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ARTICLE 20

Rédiger ainsi l’alinéa 19 :

« Les éléments constitutifs des offres des opérateurs sont définis par arrêté du ministre chargé de la 
culture. Ils comportent notamment un projet scientifique d'intervention, le prix proposé et une 
description détaillée des moyens humains et techniques mis en œuvre. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de renforcer le contrôle des offres des opérateurs de fouilles 
par l’Etat.

Pour exercer la maîtrise d’ouvrage scientifique des opérations, l’Etat doit être en mesure d’apprécier 
et de comparer la qualité scientifique respective des projets proposés par les opérateurs. Cette 
responsabilité doit se traduire par l’attribution d’une note portant sur la qualité scientifique de 
l’offre.

Il est donc indispensable que la présentation formelle de ces offres soit harmonisée afin de les 
rendre comparables. De plus, les moyens prévus par l’opérateur pour la mise en œuvre du projet 
scientifique doivent être connus pour apprécier la faisabilité et la sincérité du projet. 


